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Bureau de Dépôt Arlon 1 

Les crises sous leurs formes multiples, financières et économiques, agricoles et alimentaires, climatiques et écologi-
ques participent toutes d’une même crise globale de notre modèle de développement fondé sur la croissance sans 
limite de la production et de la consommation. Elles rappellent la gauche politique et associative à ses exigences 
fondatrices : être du côté du mouvement contre les forces de l’ordre, de la conservation et de la gestion. Aujourd’hui 
il faut revisiter les fondamentaux, réinterroger les paradigmes; refaire de l’histoire, sans quoi l’on n’écrira pas de nou-
velle histoire. 
 
Le projet « traditionnel » de la gauche sociale démocrate, politique ou syndicale, est celui d’un combat pour une ré-
partition plus juste des fruits de la croissance avec, depuis peu, des inflexions écologiques modestes portées notam-
ment par le concept de développement durable. L’équation est simple : le volume de travail progresse quand la 
croissance économique est supérieure aux gains de productivité. Puisque la productivité est vouée à une progres-
sion inéluctable, la croissance est impérative pour maintenir le nombre d’emplois. Cet idéal social-démocrate d’un 
capitalisme tempéré par une redistribution des richesses a été conforté par la croissance des années glorieuses d’a-
près-guerre. La croissance est alors devenue une condition de la justice et un objectif premier. Le consensus autour 
de ses bienfaits fut quasi général.  
 
Aujourd’hui, dans des temps plus difficiles, le fantasme trop souvent reste opérant. La nature est là pour être trans-
formée par l’activité humaine. Les réparations ou la préservation de la nature apparaissent comme les moyens d’un 
rebond salutaire pour l’économie de la croissance. L’espoir d’une croissance nouvelle, verte, sociale et écologique 
de marché renouvelle le rêve alchimique de la gauche classique : le plomb de la destruction capitaliste de l’environ-
nement se transformera en l’or des fruits verts sur le marché du développement durable. En réalité, l’explosion des 
inégalités à l’échelle mondiale, la globalité de la crise écologique et l’irréversibilité de certaines destructions rendent 
ces schémas de correction des inégalités par une croissance verte insuffisants et caducs. Les travailleurs sont les 
victimes de l’instrumentalisation sans limite de la nature, de sa soumission à la logique du profit et d’un imaginaire 
colonisé par l’augmentation sans fin de la production et de la consommation. 
 
Il va falloir désormais gérer les ressources de la planète avec prudence et parcimonie, veiller à leur préservation et à 
leur renouvellement, c’est-à-dire changer radicalement notre façon de vivre individuellement et ensemble. Reconnaî-
tre des limites à l’expansion généralisée ne signifie en rien se soumettre à des lois naturelles ni renoncer à la capaci-
té humaine de création. Cela signifie reconnaître la capacité à faire des choix, y compris des choix d’autolimitation. 
La profondeur et l’accélération des destructions écologiques rendent impératives la mobilisation et la mise en œuvre 
de véritables projets politiques articulant ensemble les questions sociales et écologiques.  
 
Il n’y aura pas d’avenir durable et juste sans la subordination de l’économie aux besoins fondamentaux de la vie hu-
maine. L’écologie ne peut pas être un nouveau gadget sur le marché libéral capitaliste. L’économie devra se soumet-
tre à des impératifs extérieurs à sa propre logique. L’État a naturellement vocation à s’occuper du long terme. La 
crise écologique lui donne le devoir de reprendre toute sa place dans la vie économique. Il y a ici place pour un pro-
jet d’une gauche renouvelée et sortie du bourbier de la production et de la consommation.  

B. Kerger 

Avril - Mai 2010 
Numéro 56 
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Du changement à la CSC Luxembourg 
 
 
Michel Louviaux fera valoir en juin ses droits à une fin de carrière bien 
méritée à la CSC Bâtiment et Industrie. Par ailleurs, Joël Valentin a 

quitté la centrale CSC Énergie Chimie. 
Ces deux centrales fusionnent en juin pour constituer la nouvelle CSC BIE Bâtiment Industrie 
Énergie. 
Dans ce cadre, la CSC BIE a engagé deux nouveaux permanents : Anne-Françoise Lesceux et 
Thibaud Poncé. L’une et l’autre quittent donc leur fonction au sein de la CSC interprofessionnelle 
du Luxembourg. Ils travailleront à partir du bureau de leur centrale à Bastogne. 
 

Félicitations à Anne-Françoise et Thibaud et bon travail dans la nouvelle fonction. 

 
Renouvellement des mandats du Président  

et des vice-présidents du MOC 
 
Le conseil politique du MOC du 11 février 2010 a procédé à 
l’élection des président et vice-présidents du mouvement pour 
un mandat de 4 ans. 
 
Thierry Jacques a été reconduit dans la fonction de 
président. Il sera épaulé aux vice-présidences par 
Hafida Bachir (présidente de Vie féminine) et Jean 
Hermesse (secrétaire général des Mutualités 
chrétiennes). 
 
 

Une école sans « classes » 
88ème semaine sociale du MOC 

15 et 16 avril 2010 
 

L’école démocratique reste un chantier inachevé.  L’échec scolaire massif, la hiérarchisation des écoles et des filiè-
res, les logiques de relégation et de ségrégation, le poids des origines socioculturelles face à la réussite sont autant 
de traits marquants d’un système éducatif profondément inégalitaire et enclin à des dérives de marchandisation. 
Quels sont les termes du déficit démocratique qui affecte profondément notre système scolaire?  Quelle est notre 
conception de l’égalité scolaire?  Jusqu’où, comment et en quel  sens réformer l’appareil éducatif?  Quel est, en défi-
nitive, notre projet d’école démocratique? 
 

Ce sont ces questions, aussi difficiles qu’urgentes, que cette 88ème semaine sociale du MOC entend remettre au 
cœur du débat collectif. 
 

Ces journées se dérouleront dans les locaux du CEME, rue des Français 147 à 6020 Charleroi.  Un co-voiturage est 
organisé pour les personnes qui le souhaitent au départ de différents points de la province.  Le MOC LUX prend en 
charge les frais d’inscriptions des personnes qui s’inscrivent par son intermédiaire.  Pour toutes infos complémentai-
res, vous pouvez contacter le MOC Luxembourg au 063/21.87.33. 
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Changements dans l’équipe d’animateurs à Arlon 
 

Deux départs à vous signaler... 
Joanne Clotuche et Ingrid Kinet ont en effet quitté l’équipe d’animateurs d’Arlon. 
Difficile de résumer le travail de deux personnes en quelques lignes.  Néanmoins, nous pouvons 
rappeler que Joanne avait notamment travaillé à la mise sur pied du k-fé citoyen de Virton et 
collaboré à de nombreuses conférences dans le cadre des mardis de l’actualité. 
Ingrid, quant à elle, avait développé notre site Internet et s’était impliquée dans de nombreuses 
animations données par le CIEP. 
Elles amorcent toutes deux un virage dans leurs carrières professionnelles respectives puisque 
Joanne travaille désormais au côté de Cécile Thibaut, sénatrice Écolo, et qu’Ingrid, qui était déjà 
diététicienne à mi-temps à son domicile, a été engagée à mi-temps par l’association des généra-
listes de la province de Luxembourg pour la prise en charge des patients diabétiques. 
 

Nous les remercions toutes deux pour l’enthousiasme et le professionnalisme dont elles ont su 
faire preuve en travaillant à nos côtés.  Bon vent à vous deux! 
Une arrivée... 
François Casterman, archéologue à mi-temps à la villa de Mageroy à Habay-la-vieille, complète son temps de travail 
chez nous.  Vous aurez l’occasion de le côtoyer lors des conférences données à Arlon, du k-fé citoyen de Virton, et 
lors de visites organisées en partenariat avec Loisirs et Vacances. 

 

 
Déjouer les discours populistes  

et décoder la peur de l’Autre   
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La plupart des pays du Vieux Continent ont vu ressurgir en leur sein des 
discours politiques remettant en cause la représentativité démocratique, 
diabolisant l'immigration et rejetant toute construction européenne. S'agit-il 
d'un nouveau visage de l'extrême droite ou d'une simple instrumentalisation 
du désarroi de populations précarisées ? 
 
Intervenant : Henri Deleersnijder (auteur); professeur d'histoire, licencié en 
Arts et Sciences de la Communication et collaborateur scientifique à l'Uni-
versité de Liège. 
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Construire un monde commun articulé autour de valeurs démocratiques partagées 
par l’ensemble des cultures et religions présentes dans notre société est l’un des 
plus grands défis de ce 21e siècle. Apprendre à décoder la peur de l’autre est es-
sentielle si nous voulons bâtir un monde commun dans une société multiculturelle. 
 
Intervenant : Pierre Ansay, docteur en philosophie, ancien délégué Wallonie-
Bruxelles au Québec et  actuel directeur du département Russie, Inde et C.E.I à 
Wallonie-Bruxelles-International  
 
Dans le cadre des rencontres littéraires 
Entrée gratuite. 
Lieu : locaux de la Mutualité chrétienne - Rue des Alliés, 2 - 6800 Libramont 
 

Infos : 063/ 218728 et e.cominelli@moclux.be 



���������	���
����

 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

�	�	�	
�	���	����	�������	���  

�	�	�		 
��	�
���	��	��������������	������ ��
��	�
���	��	��������������	������ ��
��	�
���	��	��������������	������ ��
��	�
���	��	��������������	������ �� �	�	�	

Créé en ce début d’année 2010, l’Observatoire politique du MOC en est à sa troisième réunion. Pour rappel, il s’agit 
d’un lieu rassemblant les animateurs, cadres et militants des organisations, les représentants du monde politique, et 
les citoyens engagés, qui ont envie, ensemble, en deux heures, qui d’analyser, qui de découvrir, qui de mieux com-
prendre un dossier d’actualité socio-économique, politique, culturel. 
 
Voici quelques éléments qui ressortent des deux dernières réunions. 

 
 
Le 15 février 2010, la présence des femmes en polit ique : la parité 
pour l’égalité ? 
 
La réunion commence par un historique de l’évolution de la présence des femmes en 
politique et par quelques réflexions : les femmes ne sont pas une catégorie minoritaire 
et n’ont pas besoin de quotas ; l’apprentissage de la démocratie doit se faire dès le plus 
jeune âge ; la manière de faire de la politique a changé depuis que les femmes ont inté-
gré les institutions politiques. 
 

Suite au débat, quelques pistes d’action sont mises en avant pour arriver à une parité des sexes en politique. 
 

¨ La limitation du cumul des mandats afin de pouvoir mieux assurer les mandats et de réussir un équili-
bre vie privée - vie publique. 

 

¨ Un travail sur les images. Dans notre société, la communication et l’information ont un rôle primordial 
sur l’idée que l’on se fait par exemple des femmes en politique. Quelques pistes concrètes :  

* Tendre vers la parité dans la prise de parole lors des débats politiques dans les médias. 
* Se refuser à faire de la « beauté féminine » un critère dans le choix et la présentation des can-

didates sur les listes électorales. 
* Adopter des attitudes respectueuses dans les parlements et différents lieux politiques (voir les 

récentes déclarations machistes au Parlement wallon) 
* Confier aux femmes des postes à responsabilité dans l’ensemble des champs de compé-

tence : pourquoi pas une femme ministre de la Défense, des Finances ou de l’Économie ? 
 

¨ La volonté réelle des partis. In fine, les pratiques internes aux partis politiques déterminent en grande 
partie la progression politique des personnes. À eux d’inscrire la parité dans leurs réalités de fonction-
nement. 

 

¨ Des dispositifs d’encadrement sont nécessaires pour favoriser et assurer 
l’investissement des personnes dans la vie publique : crèches, garderies, 
aides diverses, etc. 

 
 
 
Le 15 mars 2010, l’aménagement du territoire (AT). 
 
L’AT est un élément clé du développement économique, social, environnemental d’une 
société, mais comment réaliser une meilleure prise en considération de cette question 
par le monde politique, associatif, et les citoyens ? Les politiques d’AT ont pour objectif 
de maximiser l’efficience des différentes zones d’habitat, agricole, économique, de ma-
nière à permettre un développement harmonieux et dans un esprit de développement 
durable. Le constat est posé que bien souvent, il y a une tension entre les intérêts parti-
culiers, réticents à des changements et les intérêts communs et collectifs. 
 
Lors du débat, un consensus apparaît pour affirmer que le niveau local (les communes) a un pouvoir important en 
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matière d’AT. Cependant, à elle seule, une commune ne peut pas tout régler. D’où la nécessité de collaborer avec 
les communes voisines, voire les pays frontaliers. Dans l’exemple de l’implantation d’un centre commercial ou d’une 
industrie, c’est parfois à qui offrira le plus d’avantages (ou le moins d’entraves) pour son implantation, alors que les 
conséquences, en termes d’emplois, de fiscalité, d’environnement concernent plusieurs communes avoisinantes, un 
bassin de vie, une province, voire toute une région. Il manque un espace intermédiaire entre la commune et les ins-

tances wallonnes : faut-il créer un schéma de développe-
ment à l’échelle provinciale, ou à une autre échelle ? 
 
Au niveau des communes luxembourgeoises, bien que 
28 communes possèdent une CCATM (Commission 
Consultative d’Aménagement du Territoire et de la Mobili-
té), seulement trois sont décentralisées, c’est-à-dire 
qu’elles peuvent délivrer les permis d’urbanisme et de 
lotir. Les CCATM permettent aux citoyens d’une com-
mune d’approcher les questions d’AT et de se les appro-
prier ; elles semblent à ce titre indispensables. Faut-il les 
rendre obligatoires ? 
 
Enfin, il apparaît que les plans de secteurs (au niveau 
des arrondissements) n’ont jamais été révisés en profon-
deur depuis leur établissement au début des années 
1980. Pourtant, cela s’avèrerait nécessaire vu l’évolution 
de la démographie, du contexte socio-économique afin 
de préserver des terres agricoles, de conserver des 
noyaux bâtis concentrés, etc. Pourquoi une révision sem-
ble-t’elle impossible ? Des enjeux privés, économiques, 
politiques empêchent toute évolution. Dommage. 

Bernard Kerger et J-Nicolas Burnotte. 

 

Prochaine réunion de l’observatoire politique 
le lundi 19 avril de 17h30 à 19h30 pour débattre d’ un thème politique :  
 

Le code de la démocratie locale :  
une évaluation des modifications intervenues  

en 2006 ? 
 

Après quatre ans d’existence, quel bilan peut-on faire des innovations ap-
portées par le « Décret Courard » (motion de méfiance constructive, dési-
gnation du bourgmestre, …) ?  
En introduction au débat : rappel des changements, présentation des cas 
de Virton, Rouvroy, Arlon et d’autres communes. 
 
Lieu : Rue P. Ferrero, 1 à 6700 Arlon (local CSC). Entrée gratuite 
 
Infos: 063/21.87.28 ou jn.burnotte@moclux.be 

Si les sujets que nous 
traitons vous interpel-
lent ou vous intéres-
sent, n’hésitez pas à 

nous rejoindre.  
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IK: Corinne Lecerf, parlez-nous un peu de vous … 
 

CL: J’ai 36 ans et j’ai vécu en Gaume jusqu’à mes 17 ans.  Je suis ensuite allée 
vivre à Namur, puis à Louvain-la-Neuve dans le cadre de mes études, à Jodoigne 
et à Ottignies. Maintenant, cela fait 2 ans que je suis revenue vivre en Gaume 
pour y rejoindre mon compagnon et ses trois enfants.  
 

IK: Comment vivez-vous votre retour en province de Luxembourg après ces 
quelques années loin de la campagne ? 
 

CL: Je suis contente d’être revenue en Gaume mais je déplore certains aspects 
plus difficiles comme le fait de dépendre entièrement de la voiture pour les 
déplacements. Par contre, j’ai retrouvé au sein de mon village un tissu social riche 
et dynamique qu’il n’était  pas possible de trouver en ville. 
 

IK: Quel a été votre parcours scolaire et professio nnel ? 
 

CL: Dès mon plus jeune âge, j’ai été boulimique de lecture. Je 
dois cette passion à mon instituteur primaire, Guy Goffette, qui 
nous lisait Miguel de Cervantes, Charles Dickens, Jules Verne,
… à voix haute pendant la récréation. A la sortie des 
secondaires, je me suis logiquement orientée vers la philologie 
romane. Mon diplôme en poche, je me suis inscrite à la faculté 
de philosophie où je me suis passionnée pour la philosophie 
arabe. C’est la raison pour laquelle j’ai complété ma licence de 
philosophie par un diplôme en orientalisme. 
Mon premier emploi a été professeur à l’ESCG à Bruxelles 
(École Supérieure de Communication et Gestion). J’y ai 
enseigné la philosophie et la communication pendant 6 ans, à 
des étudiants venus essentiellement des pays de l’Afrique 
subsaharienne. Parallèlement, pendant les vacances scolaires, 
je travaillais comme formatrice en français langue étrangère au 
CERAN, une école de langues, à Spa. J’y ai développé mon 
intérêt pour l’apprentissage du français à des non francophones. 
Ensuite, changement de cap : je suis allée travailler à la faculté 
de droit de Louvain-la-Neuve pour la mise en œuvre du décret 
de Bologne. J’avais la charge des Affaires étudiantes. Là, 
malgré un emploi intéressant, j’ai regretté de travailler avec des 
dossiers et non avec des personnes. Lorsqu’en 2007, pour des 
raisons d’ordre privé, j’ai été amenée à quitter ce travail pour 
m’installer en province de Luxembourg, j’en ai profité pour 
changer d’orientation professionnelle. J’ai donc recherché un 
emploi en lien avec la formation et l’éducation mais avec un caractère plus social. 
C’est ainsi que je suis arrivée à Mode d’Emploi en 2008, après un contrat court au 
Centre de Développement Rural à Ansart. 
 

IK: Parlez-nous un peu de Mode d’Emploi Luxembourg (MEL). 
 

CL: Mode d’Emploi a pour objet social l’insertion sociopro-fessionnelle des 
femmes et, à cette fin, organise des formations appelées « Visa pour l’Emploi ». 
Depuis 2008, Mode d’emploi est reconnu comme OISP (Organisme d’insertion 
socioprofessionnelle) de la Région Wallonne. Cela nous permet de recevoir des 
subsides de la Région wallonne et ainsi d’assurer une certaine assise à la 
formation.  
 

IK: Quelles sont les formations proposées par Mode d’Emploi ? 
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Pour le moment, nous proposons une seule filière « Visa pour l’emploi». Ont lieu 
actuellement un Visa à Marche et un autre à Saint-Mard. Mais nous avons déjà organisé 
des sessions à Florenville, Arlon, Aubange, par exemple.  
Cette formation « Visa pour l’emploi » a pour but de permettre aux femmes de se donner 
toutes les chances de mener à bien un parcours de formation et d’insertion sociale et 
professionnelle ; mais aussi de gagner en autonomie et de s’épanouir personnellement. 
Il s’agit également d’appréhender les aspects sociaux, culturels et personnels qui 
peuvent interférer avec le projet d’insertion professionnelle. 
 

IK: A qui s’adresse la formation « Visa pour l’Empl oi » ? 
 

CL: Visa pour l’Emploi s’adresse exclusivement à des femmes afin de favoriser 
l’expression des réalités de vie dans un climat de confiance et de compréhension 
mutuelle, afin également de travailler les obstacles spécifiquement féminins face à un 
marché du travail qui se montre de plus en plus agressif. 
 

IK: Quelle est la durée de la formation ? 
 

CL: La formation dure 6 mois à temps plein et elle se calque sur les horaires scolaires 
en ce qui concerne les congés et les horaires. Cela demande donc un 
gros engagement personnel de la part des stagiaires  … 
 

IK: Pouvez-vous nous en dire plus par rapport à cet  engagement 
personnel ? 
 

CL: La formation exige une participation active de la personne et une 
implication exigeante dans un projet collectif.  Les horaires proposés 
sont fort proches de ceux de l’emploi. Les stagiaires doivent donc 
trouver une organisation similaire à celle qu’elles devraient mettre en 
place dans le cadre d’un travail : garde des enfants, présence chaque 
jour, travail en équipe … 
 

IK: Les aidez-vous pour ce point ? 
 

CL: Bien sûr. Nous leur proposons un accompagnement psychosocial 
collectif et individuel très renforcé. L’objectif est de trouver une solution 
à tout ce qui pourrait faire obstacle à la formation et, par extension, à 
l’insertion socioprofessionnelle future  (ex. : médiation de dettes, accompagnement dans 
des démarches par rapport à la justice …).  
 

IK: Outre cet accompagnement psychosocial, que prop ose la formation ? 
 

CL: L’objectif de cette formation est la construction d’un projet personnel et 
professionnel. 
Pour y parvenir, nous travaillons avec les stagiaires la confiance en soi, nous faisons un 
bilan de compétences, nous proposons une remise à niveau en français et en math et 
une initiation à internet. Nous les amenons aussi à construire un projet collectif dans le 
but de les faire passer de la revendication en « je » à une parole en « nous ». 
Un autre aspect important est la sensibilisation au monde du travail via 3 périodes de 
stages qui permettent aux stagiaires de découvrir un métier qui les intéresse. Les lieux 
de stages sont donc très variés : maison de la culture, garderie scolaire, secrétariat, 
fleuriste … 
 

IK: Quel est le lien entre Mode d’Emploi et Vie Fém inine ? 
 

CL: Mode d’Emploi est une initiative d’insertion socioprofessionnelle de Vie Féminine. A 
ce titre, la présidente de l’ASBL est la responsable régionale de VF. Le conseil 
d’administration est composé de personnes en lien avec VF. Les animatrices de VF 
interviennent aussi dans la formation Mode d’Emploi. De cette manière, les messages et 
valeurs de Vie Féminine peuvent passer auprès des stagiaires.   
Nous fournissons également un « terrain d’observation » à Vie féminine. Je veux dire 
par là que nous relayons vers Vie féminine des difficultés rencontrées sur le terrain et 
pouvons de cette manière l’informer sur les nombreux combats qui restent à mener. 
 

IK: Quels sont les projets de Mode d’Emploi ? 
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CL: Pour l’année scolaire prochaine, nous allons ouvrir deux nouveaux 
Mode d’emploi : en octobre 2010 à Arlon et en novembre 2010 
vraisemblablement à Saint-Mard. 
Nous avons également un autre projet en partenariat avec la Promotion 
sociale. La Promotion sociale propose une formation d’aide-soignante. Lors 
de cette formation, nous constatons qu’un grand nombre de stagiaires ne 
poursuivent pas ou n’achèvent pas la formation. Pour remédier à ce 
problème, nous allons proposer un accompagnement psychosocial et 
méthodologique lors d’une préformation ainsi que durant la formation. La 
préformation nous permettra tout d’abord de nous assurer que la stagiaire 
« connaît » le métier pour lequel elle souhaite se former.  Ensuite, la 
préformation fera le point sur ce qu’elle peut mettre en place pour entrer et 
demeurer en formation. Après la formation, nous proposerons également 
un atelier de recherche active d’emploi.  
 

IK: Quels sont les aspects positifs de votre métier  ? 
 

CL: La richesse du caractère relationnel. On demande de la part des 
stagiaires une grande implication et elle est évidemment valable pour les 
formateurs/formatrices et moi-même. Il est d’ailleurs parfois difficile de 
baliser notre travail. 
Un autre aspect positif est de voir les projets éclorent chez les stagiaires 
ainsi que les énormes ressources dont elles disposent. 
 

IK: Quels sont les aspects négatifs ? 
 

CL: Je trouve que nous ne disposons pas d’assez de temps pour nous 
interroger sur le type de société dans lequel nous souhaitons que nos 
stagiaires s’insèrent. Il me semble qu’il y a un grand travail qui pourrait être 
fourni dans ce domaine entre différents opérateurs de formation. Je regrette 
aussi le peu de place qu’on réserve à la militance. 
 

IK: Y a-t-il quelque chose dont vous êtes particuli èrement fière dans 
votre travail ? 
 

CL: Après la formation, nous gardons contact avec les stagiaires. Lors de 
ces contacts, je suis particulièrement satisfaite si une ancienne stagiaire 
m’indique qu’elle suit le plan d’action qu’elle s’était fixé et qu’elle en est 
satisfaite. 
 

IK : Vous découvrez une lanterne magique et un géni e en sort, il vous 
propose d’exaucer un vœu pour l’ASBL Mode d’Emploi,  quel est-il ? 
 

CL: Tant pour l’équipe que pour les stagiaires, je souhaiterais que chacun 
trouve un sens à ce qu’il fait. 

Ingrid KINET 

L’interview alternative …  
 
 
Quelles sont les vacances de 
vos rêves ? 
L’Afrique, les pays qui formaient 
l’Empire Mandingue, pour les per-
cussions 
 
Quel est votre livre de chevet ? 
 « La conjuration des imbéciles » 
de John Kennedy Toole 
 
Quel est le dernier CD que vous 
avez écouté ? 
« Septembre on Jessore Road » 
de Allen Ginsberg 
 
Quel est le dernier film que 
vous êtes allée voir au cinéma ? 
« Up » avec les enfants 
 
Qu’est-ce qui vous rend heu-
reuse ? 
Chanter 
 
Quel est votre plat préféré ? 
Le tajine 
 
Citez-nous une personnalité 
que vous admirez . 
Il y a plusieurs personnes qui me 
sont proches et que j’admire au 
quotidien. 

En septembre 2010,  
nouvelle session  

"Visa pour l'Emploi" 
à Arlon.  

Renseignements  
au 063/23 23 87 
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Dans le cadre des mardis de l’actualité, le MOC en partenariat avec la Colupa et le 
MIR/IRG propose une soirée de réflexion sur le suje t. 
 

DANGER ! Armes nucléaires 
Comment sortir de l’armement nucléaire? 

 

Le mardi 4 mai 2010 à 19h30  
dans les locaux de la CSC Rue Ferrero  à Arlon 
 
Docteur en sciences économiques, Luc Mampaey est chercheur au GRIP depuis 1994 (Groupe de Recher-
che et d’Information sur la Paix et la Sécurité). Il y coordonne les travaux de recherche relatifs à l’impact des 

politiques de défense, d’armement, de désarme-
ment et de développement sur la sécurité collec-
tive.  
 

Il retracera l’historique de la prolifération des 
armes nucléaires dans le monde. Il présentera 
les dangers de la prolifération et les enjeux 
d’aujourd’hui : pour quelles raisons n’applique-
t-on pas le TNP ? Le concept novateur de 
« zones exemptes d’armes nucléaires » sera 
aussi analysé comme solution potentielle. 
L’exposé sera suivi d’un débat. 
 
Infos: 063/21.87.28 ou 
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. . . Les armées américaines et russes possèdent plus de 20000 armes nucléaires, suffisamment pour détruire la 
planète entière plusieurs fois. Leurs armes tactiques ont été installées sur les territoires d’autres pays. En Belgique, 
par exemple, 20 bombes sur la base aérienne de Kleine Brogel. Par ailleurs, la France, l’Angleterre, la Chine sont 
des puissances nucléaires reconnues. L’Inde et le Pakistan ont des armes nucléaires. Israël possèderait 150 
missiles équipés d’ogives nucléaires. La Corée du Nord multiplie les essais. L’Iran est soupçonné de préparer son 
entrée dans la cour des puissances atomiques. 
 
Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) est entré en vigueur en 1970. Outre les cinq États 
dotés d’armes nucléaires (USA, Russie, Royaume-Uni, France et Chine) 188 pays sont signataires. Israël, l’Inde et le 
Pakistan sont les seuls pays à ne pas y avoir encore adhéré. Malheureusement, la Corée du Nord est devenu le 
premier pays à invoquer son droit de se retirer. 
 
D’un point de vue militaire, par le TNP, les États non dotés d’armes nucléaires conviennent de ne pas importer, 
fabriquer ni acquérir des armes ou d’autres dispositifs atomiques explosifs. Par le TNP, tous les États détenteurs 
sont tenus d’engager des négociations sur des mesures visant au désarmement atomique. 
 
Tous les cinq ans le TNP est soumis à examen afin d’évaluer sa mise en œuvre et de l’améliorer. Il n’est pas tenable 
d’affirmer que les armes nucléaires sont indispensables pour notre sécurité et d’interdire sous peine de sanctions 
leur acquisition par d’autres états. La réticence des puissances nucléaires à désarmer sape la légitimité du régime de 
non-prolifération. La prochaine conférence du TNP aura lieu du 3 mai au 28 mai 2010 à New York. On ne pourra pas 
laisser filer une opportunité historique de passer des déclarations d’intentions à des actes concrets dans un 
calendrier vérifiable. Les armes nucléaires incarnent le paroxysme de la militarisation de nos sociétés. Aucune 
véritable démilitarisation ne sera possible sans désarmement nucléaire. 

B. Kerger 
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